
2i) Victoria. Appcndici; (No. 11.) 1857.

n droit conrîiirrcDl de pOdip Niir les

au li-u de 1 ona V is n, sur la eôto orL-ntalo, et étendu jusqu'au Cnp Lw-vZa eo e oeeideutale, eur a été coniiuué par lo traité cl.,\e -.aille? vep: ';-•?,tago do plus que coulèro ladéelaratiou de' Sa Maje.té britanni.û ^n, u-r ne
'

leprendre des mesures pour prévenirque ses sujels.K. iroui.lc-nt p V /r Wrèi ecde eu, droa coucurreul, la pécd.e des F^- •':.. A Terreueu ,-, t M^n ;^

l'uu Wté de la'oïT'"! P-f^-^'î-;-" cor,lbr,uité de la d^lanuio^ c,

"

1
auioi IL cit la ,'8e i.,:o. 3, eh. lo, et la pratique (.n'ont suivie; les Franf.i. d..consente,n..ut du gouvernement britannique, d'.MnHMdu.r pa la lo,ve ï^ ^,1

"

anglais de pocher au^ stations iVauçaisJs dans 1.4 liutil -s cMessus a eh néen pratuiue le droit coneurrent en un droit exclu.-.ive,nent IVanrais
'

't ait 1'
colonie s'e.t vue par le luit de la mère-patrie, privée de la plus he le , a JeSCS terrauis de pèche. Les oonséquencei de e^t aete ne .e fi rni ee n d n utsentir .ur le moment. L'opération du traité ayant été s.ispend c- par la m r c

^n'i'^S né
1""'"' 1"7' ^"' ''''^'"''^^ brilanni nés prospétèi^ "on ^Uen KSlo peeher sur le bane, pas moins de quatre eenls 1 âtitnenls an-dais dontune res grande partie équippée à St. Jean c't aux ports voisins et ëeë an éela, .lue lut pas exporté, par les suj.ts anglais, ruoins de eent >n 1 e ôuin uVde poisson en Franee «pu U-m,..,. a.,..\„ i„ .' •. ,,,,. ''

''i'il (jumiauxde poisson en Franco seulement. Après'la paix de 181.5, les F n,^ i arurent en grand nombre sur le banc et'sur la côte de Terren -uve, et .W n ou."eux l'avantage d énormes primes, la pêche des Anglais diminua vapidJmen'ëleur poisson Dcrtht du nr v «nr t,,. k„.,..„u/. . a. '?. . , .
''»|";""inu, etleur poisson perdit du prix sur les marchés étran'n-rs et colonianv r .. ^

iang aises et coloniales sur le banc continuèrent "^ dSune;'en^ns^m. ^^'^
jusqu a ce qu en 18- ., e les Imirent entièrement, la pêche sur noire côté rïenlalequi avait ete si productive auparavant, eût tout ù .'oullrir de la pécK des FraÎçaSs sur le banc, que la plus grande partie de ceux qui y étaënt en^W- sesont vus obliges ces années dernières, d'alhu- pocher au Labradm-, ."f^K -ôteméridionale de l'isle. C'est pounpioi, à présent, dépouillés de ô e^ du n ivlege de laire la

,
êehe entre le Cap Raye et le Cap St. Jean, et cha sS du B nepar les primes françaises, il ne noi;s .o.sIp plus oue deux Jr.h,'<t\ V!

nous soient de quelque importance, coile ë/ela'; •.'^"î.ïï t^; '^ ^^^^^^Cap Race, et connue sous Je nom d» Pêcherie Occidenlile ei ,.oll ,1 , r
' /

entre Blanc Sablon et le Cap Harrison, et ce s^î^t'ellë^ ^qu ^^ '

^^t;;^!^!;:^ment afleclces par les lermes de la présente convention.
pnncipale-

Le premier article que nous trouvons dans la convention qui modifie es.ent.ellement nos droits existants, est le troisième, qui donne aux Franra ilc'droUde faire la pèche concurremment avec les snjetVbiifanninues sur h ?A ,. i

brader entre Blanc Sablon et le Cap Charles avî^X^plus le r rnl
" ^^''

pour les fins d- pêche la partie sept?ntrionale\l1. Bdllë "pêcSil^ses environs. ' pecner dans

Cette concession aura pour efTet la ruine totale des pêches des suiets h^;
ntques entre Blanc Sablon et le Cap Charles, et autour^ BelSLîëÏÏe îâ;^^^


